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Degats des animaux : Gironde
Question écrite n° 12293

Texte de la question

M Pierre Brana attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de l'environnement
et de la prevention des risques technologiques et naturels majeurs, sur les destructions causees par la
proliferation des termites. Peu a peu delogees de leur habitat naturel sous la poussee de l'activite humaine de
deboisement et d'irrigation des cultures, les colonies de termites se mettent a envahir le milieu urbain et semi-
urbain. Le sud-ouest de la France est gravement touche, et particulierement en Gironde. On ne compte plus le
nombre de maisons, batiments administratifs, monuments historiques infestes et menaces dans leur existence
meme par de veritables armees d'insectes. Cette situation fait de l'agglomeration bordelaise et de ses envirions
l'une des plus vastes termitieres de notre pays. Plusieurs ecoles sont menacees, de nombreux batiments publics
sont actuellement sous traitement. Le Grand Theatre de Bordeaux necessite de frequentes interventions,
plusieurs annees de travaux antitermites sont prevues pour decontaminer la gare Saint-Jean. On pourrait ainsi
citer des dizaines de batiments attaques par ce redoutable insecte, du vieux Bordeaux a la caserne des
pompiers de La Teste, mais aussi le Medoc, la ville d'Arcachon sous surveillance, ou la cathedrale de Bazas,
fleuron de l'architecture religieuse en Aquitaine, dont la charpente et les poutres sont rongees jusqu'au coeur. Le
travail de sape du termite etant par nature discret et silencieux, seule une politique de prevention peut s'averer
efficace. Or ce probleme n'etant pas traite rationnellement en amont, il s'ensuit de grandes confusions lorsque
les catastrophes sont soudainement decouvertes. Des particuliers, victimes des ravages causes par ces
insectes, risquent alors de se tourner vers de trop nombreuses entreprises non agreees, ou sont tentes
d'effectuer eux-memes les operations d'assainissement, alors que les traitements empiriques realises par des
non-specialistes ne sont d'aucune efficacite durable. De plus, les traitements sont dix fois moins couteux et
beaucoup plus surs lorsqu'ils sont realises preventivement. C'est pourquoi les pouvoirs publics doivent des
maintenant mettre en place une veritable politique de prevention et de lutte. En 1970 deja, un projet de loi avait
ete pressenti, visant a declarer les termites fleau national, mais n'avait jamais pu aboutir. Il devient maintenant
urgent de prendre ce fleau a bras-le-corps, par une politique d'incitation fiscale, avec la possibilite, par exemple
pour un particulier, de deduire de son revenu imposable tout ou partie des frais afferents a la destruction des
termitieres ; mais aussi d'aller plus loin en s'appuyant notamment sur de strictes obligations legales et des
normes contraignantes, qu'il appartient aux pouvoirs publics de creer afin de garantir en ce domaine la securite
et l'hygiene publique, la protection des biens, ainsi que la perennite de notre patrimoine historique et culturel. Il
lui demande les mesures qu'il compte prendre pour aller en ce sens.

Texte de la réponse

Reponse. - La proliferation des termites et autres insectes xylophages constitue un fleau dont les manifestations
apparaissent comme etant tres diverses, tant en ce qui concerne les zones infectees que l'importance de la
contamination. C'est pourquoi la solution aux problemes poses doit etre recherchee essentiellement au plan
local. C'est en effet a ce niveau que l'on a la meilleure connaissance du phenomene et la meilleure appreciation
des mesures propres a y remedier. Certains departements en ont fait la demonstration en prenant des mesures
par arrete prefectoral qui ont montre leur efficacite dans la lutte contre les termites. A l'instar de ce qui est
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entrepris dans certains departements pour la protection de diverses especes vegetales (chenilles
processionnaires du pin en Dordogne, chenilles defoliatrices des feuillus en Charente-Maritime), des arretes
prefectoraux peuvent, soit pour l'ensemble du departement, soit pour un ensemble de communes, definir les
mesures necessaires que devront appliquer les maitres d'ouvrages pour prevenir l'extension du fleau et pour
assainir les constructions existantes. Par exemple, ceux-ci seront tenus, avant tous travaux de construction ou
de rehabilitation, de rechercher sur le terrain concerne et ses abords la presence de termites. Et si cette
recherche est positive, le maitre d'ouvrage devra realiser un traitement adapte. En ce qui concerne maintenant
les mesures d'incitation par la voie de deduction fiscale, il est a noter qu'une depense afferente a un immeuble,
si elle est exposee en vue de l'acquisition ou de la conservation d'un revenu imposable, est, en vertu de l'article
13-1 du code general des impots, deductible en totalite des revenus fonciers du proprietaire de l'immeuble : il en
est ainsi dans le cas d'un immeuble donne a bail ou les depenses d'entretien ou de reparation necessitees par la
lutte contre les termites ou autres insectes xylophages sont entierement deductibles. De plus, il semble que la
prise en compte de certaines depenses liees a la lutte contre les termites ou autres insectes xylophages peut
etre envisagee sur le plan local. Par exemple, dans le departement de Loire-Atlantique, ont ete mises en place
des subventions exceptionnelles. Ces mesures ont ete prises par le conseil general et permettent d'apporter aux
proprietaires une aide lors de travaux de lutte contre les termites a la condition que la commune accorde elle
aussi une subvention.
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